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Droit municipal. — Pénalité. — Personne qui vote à une 
élection municipale sans y avoir droit.

TUOIS-1UYIBKES, 124 juin 1010.

Cannon, J.

(JEXEST r* 11RS 11 AI BS.

Jugé.—SI une personne, qui vote il une élection municipale 
sans y avoir droit, croit, de lionne foi. avoir ce droit, 
elle a 'encoure pas la pénalité décrétée par l'art, lilli du 
Code municipal.

Code munleipal, article 31<i.

Trois actions, pour pénalité, basées sur l’article .lit! du 
Code municipal, ont été intentées, par le demandeur en 
cette cause, contre trois personnes différentes. Les faits 
sont les mêmes dans les trois causes. Ix> demandeur accuse 
ces trois personnes d'avoir voté, sans y avoir droit, à une 
élection municipale, qui a en lieu les 10 et 11 janvier 1910, 
dans le village de Yillers. Le nom de chacune de ces per
sonnes apparaissait au rôle d’évaluation comme propriétai
re respectif, d’un terrain d'une valeur suffisante pour les 
qualifier comme électeurs municipaux.

Les défendeurs ont plaidé: qu'ils étaient de bonne foi; 
qu'ils n'ont pas été requis de prêter serment avant de voter ; 
qu’ils croyaient avoir droit de vote au moment de voter 
comme ils le croyaient au moment de la production de la 
défense.


